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été étrangère à son succès, comme on l’a souvent dit. À ce sujet, il faut 
admettre que Livernois en ajoute plus qu’il n’innove. Le régime était alors 
celui d’un seul homme qui méprisait ses ministres et décidait de tout de 
manière discrétionnaire. Si l’historien ne remet pas en question le pou-
voir du « Noblet » (p. 154), il questionne toutefois la nature du nationalisme 
promu par l’Union nationale et se demande en fin de compte s’il y a lieu de 
faire des comparaisons avec la CAQ. Malheureusement, l’auteur demeure 
évasif  sur ce point et conclut sans trop de détails que le nationalisme de 
Duplessis était conservateur, à la manière du roman Maria Chapdelaine, 
porté à la défense des mœurs du Canada français, libéral économique-
ment, opposé à l’étatisation et discrétionnaire (p. 155-156). 

Si le duplessisme a pu être heureux pour certains, ce sera, selon ce que 
dit Livernois, parce qu’il se sera aliéné ses opposants traditionnels en plai-
dant « que tout allait pour le mieux dans le meilleur des mondes » (p. 172). 
L’historien montre dans son quatrième et dernier chapitre qu’au-delà du 
fait que « les risques de la prise de parole étaient réels dans la province de 
Québec » (p. 175), voire même dramatiques dans certains cas, il y avait des 
gens qui profitaient et appréciaient le régime. Cet intérêt, occulté dans 
d’autres synthèses, apporte à la connaissance de la période un vent de fraî-
cheur. Livernois, jeune historien, propose par conséquent un essai docu-
menté offrant quelques perles que le lecteur découvrira, entre autres cette 
liste des lectures personnelles de Duplessis. Si l’initié restera parfois sur sa 
faim, c’est qu’il se trouve en face d’une synthèse dont le principe premier 
demeure celui de ratisser large au profit d’une analyse fine. Or l’auteur a 
du temps devant lui et se voit invité, par ces quelques critiques, à pour-
suivre un programme de recherche prometteur et novateur. 

Sébastien Parent
Enseignant, École de la Baie-Saint-François

Ouellet, Marie-Ève, Le métier d’intendant en France et en Nouvelle-France au XVIIIe siècle (Qué-
bec, Septentrion, 2018), 392 p. 

Pour bien comprendre la thèse de Marie-Ève Ouellet, il faut commencer 
par définir son titre. Le métier désigne une activité régulière avec son 
organisation, son apprentissage et ses techniques. Il amène à s’interroger 
sur le rôle et la pratique de ses acteurs. Le même mot désigne également 
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une machine-outil sur laquelle le tisserand prépare sa trame. Marie-Ève 
Ouellet questionne dans ce livre la structure juridique et institutionnelle 
de l’intendance plus que son activité. Elle s’intéresse à la trame dépouillée 
de sa chaîne et questionne ainsi ce qui apparaît comme la permanence 
du métier d’intendant.

Cette démarche propose un nouveau regard sur l’intendance cana-
dienne. Dans les années 1980, l’étude prosopographique de l’historien 
Jean-Claude Dubé a montré les évolutions et les variations de son incar-
nation. Dans cette thèse publiée, Marie-Ève Ouellet en fait ressortir les 
fondements pour remettre en question le particularisme colonial et lui 
redonner sa place au côté des intendances métropolitaines.

L’étude parallèle des intendances de Rennes et de Tours dans l’ouest 
français lui permet de décloisonner l’histoire de la Nouvelle-France par 
l’histoire atlantique. Elle intègre alors le Canada à l’histoire des institu-
tions françaises. Déjà en 1981, dans Un mythe de l’absolutisme bourbonien, 
l’historien provençal François-Xavier Emmanuelli accordait l’attention de 
son cinquième chapitre aux intendances coloniales. Pour autant, même si 
l’autrice l’ignore, cela n’enlève pas à son analyse son caractère pionnier par 
sa méthode comparative, assise sur « un corpus formé des mêmes sources 
de part et d’autre de l’Atlantique » (p. 29). En effet, l’étude des archives 
de Bretagne et de Touraine lui ouvre une meilleure compréhension des 
sources canadiennes. Elle corrige notamment la manière d’aborder les 
ordonnances publiées en 1924 par l’archiviste Pierre-Georges Roy. Com-
prises pour leur valeur législative, ce sont aussi des actes judiciaires. Leur 
promulgation fait suite à des requêtes de particuliers ou d’institutions non 
publiées et peu conservées. Elle donne lieu à une enquête et à une informa-
tion. Cette procédure est fréquente et commune dans les trois intendances 
étudiées. Elle sert même de base à la majorité des actions des intendants. 

Pour mieux la comprendre, l’autrice en propose une analyse métho-
dique avec une démarche presque étymologique. L’avis, le mémoire, 
la requête, l’ordonnance et le projet d’arrêt du Conseil méritent d’être 
considérés comme objets et non seulement comme sources. Chacun 
dans son chapitre est analysé à travers sa forme, ses motifs, son origine 
et sa place dans la procédure. Cette remise en perspective expose aux 
historiens toute la complexité des sources et l’attention qu’il convient d’y 
porter pour bien les comprendre. 

L’examen de ces outils de l’intendant montre bien la culture et la légiti-
mation juridique communes aux intendants. S’appuyant essentiellement 
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sur les récents travaux des historiens du droit Cédric Glineur et Sébastien 
Evrard, il redonne sa place à l’esprit de justice de la monarchie. Cela permet 
à Marie-Ève Ouellet d’affirmer que « l’intendant est un juge dont les prati-
ques et les conceptions sont de nature juridique » (p. 363). Pour autant, elle 
ne peut véritablement remettre en question les concepts d’État militaro-
fiscal, de monarchie administrative ou de collaboration et chambouler le 
débat historique sur la construction de l’État. L’origine des outils procédu-
raux ne dit rien de leurs usages. Par sa méthode, l’autrice questionne peu 
la pratique, les objectifs et la posture politique des intendants dans leurs 
provinces. Peut-on distinguer une intendance de pays d’États plutôt admi-
nistrative et financière, une intendance de pays d’élections plutôt fiscale et 
une intendance coloniale fortement judiciaire ? En limitant l’analyse aux 
modalités de la prise de décision et aux mécanismes de son application, 
l’autrice écarte les particularismes de son étude comparative. Il ne faut 
pas s’y tromper, sa définition du métier et de la pratique des intendants 
est fortement restreinte. Elle est même tronquée dans cette version éditée 
pour en supprimer « les aspects sociaux de l’exercice du pouvoir, tels que 
la culture politique, le discours et le vécu relationnel des acteurs » (p. 12 
de la thèse, absent de la p. 31 de l’édition). Le danger demeure de créer 
l’image d’une intendance apolitique, intemporelle et prisonnière d’un 
carcan procédural. L’usage fréquent du futur jussif  par l’autrice peut le 
sous-entendre. Pourtant, cela ne semble pas être son propos.

L’ouvrage met en lumière les documents de l’intendance. Il témoigne et 
transmet le goût de l’archive de Marie-Ève Ouellet. Désormais conseillère 
en patrimoine culturel à Québec, l’historienne travaille depuis plus de dix 
ans à la mise en valeur du patrimoine avec les Six associés et les récents 
Rendez-vous d’histoire de Québec. Par de longues citations et de nombreuses 
photos, ce livre poursuit cette vocation. Il sublime l’archive et l’intègre à la 
réflexion. Peut-être inspiré de la thèse de Gérard-Gabriel Marion, l’usage 
de frontispices d’ordonnances pour marquer chacun des chapitres n’est pas 
seulement décoratif. Il manifeste la prépondérance des documents.

Une thèse diplomatique peut paraître austère. Il n’en est rien. Sa ver-
sion originale dirigée par les professeurs Thomas Wien et Philippe Hamon 
et soutenue en 2014 à l’Université Rennes 2 et à l’Université de Montréal 
est déjà très accessible. D’ailleurs, les adaptations du texte sont très margi-
nales. Même l’appareil critique est conservé sans gêner la lecture. L’édition 
ajoute un index très pratique et une présentation plus lisible. Régulière-
ment, des encadrés mettent l’accent sur la définition des concepts clés : 



212  revue d’histoire de l’amérique française

généralité, monarchie administrative, ordonnances. Cet ouvrage réussit le 
défi de transmettre un texte universitaire au grand public. Il prend, pour 
ce faire, une liberté en couverture et fait passer l’alderman de Londres, 
gravé par W. Hogarth en 1747, dans sa robe bordée de fourrure, pour un 
intendant du roi de France. Est-ce cette petite entorse historique qui lui a 
valu un article dans Le Devoir ? 

En tout cas, l’ouvrage n’a pas volé son succès. Il offre aux lecteurs un nou-
veau regard sur cette institution fort commentée de l’histoire du Québec et 
pourrait susciter des vocations par sa mise en valeur des archives.

Sébastien Didier
Enseignant. Université de Caen  

Doctorant, Université de Montréal et Université Rennes 2

Parent, Frédéric, Léon Gérin, devenir sociologue dans un monde en transition (Montréal, Les 
Presses de l’Université de Montréal, 2019), 312 p. 

considéré comme le premier sociologue canadien, Léon Gérin demeure, 
encore aujourd’hui, peu ou mal connu. Heureusement, la parution 
récente d’un numéro spécial de Recherches sociographiques (sous la direc-
tion de Frédéric Parent) lui redonne une certaine « actualité ». Depuis sa 
thèse de doctorat, Un village invisible (PUL, 2015), Parent s’intéresse à la 
tradition ethnographique québécoise et c’est cet intérêt qui l’a guidé vers 
le fonds d’archives Léon-Gérin dans lequel il a découvert près de 3000 let-
tres, principalement des lettres échangées entre Léon Gérin et les mem-
bres de sa famille.

Plutôt que d’en faire l’édition complète, Frédéric Parent a décidé de 
sélectionner des lettres dont il se sert comme matériau pour rédiger 
non pas, comme on aurait pu le penser, une biographie de Léon Gérin, 
mais une ethnographie historique de sa pratique scientifique. Dans un 
« Avant-propos », Parent s’en explique longuement ; il développe aussi 
une réflexion théorique et méthodologique au carrefour de l’épistémo-
logie et de la sociologie de la connaissance. 

Intitulé Léon Gérin, devenir sociologue dans un monde en transition, l’ouvrage 
est, même s’il ne s’agit pas stricto sensu d’une biographie, organisé d’une 
manière chronologique : d’abord, sont présentées les années de forma-
tion, ensuite les étapes et les facettes d’une carrière à la recherche d’une 
position sociale, Léon Gérin devenant simultanément et successivement 


